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Notre analyse

L'employeur doit mettre a disposition des salariés des douches lorsqu'ils exercent des travaux insalubres et salissants figurant sur la
liste de l'arrété du 23 juillet 1947. Il s'agit par exemple des travaux effectués dans les égouts, des travaux exposant au plomb ou a
l'amiante.

Article R4228-8 du Code du travail - Installations sanitaires

Dans les établissements olU sont réalisés certains travaux insalubres et salissants, des douches sont mises a la disposition des travailleurs.
La liste de ces travaux ainsi que les conditions de mises a disposition des douches sont fixées par arrété des ministres chargés du travail ou de
l'agriculture et, en tant que de besoin, par le ministre chargé de la santé.

Des outils utiles a la mise en oeuvre
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Bases vie et installations
d'hygiene sur les chantiers
: les obligations de
l'employeur
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